Demande d'indemnisation locative

Par elodieg, le 31/03/2009 a 12:59

Bonjour.

Je suis séparé avec mon compagnon depuis avril 2008. Nous avons un bien immobilier en
commun que j'ai quitté depuis le 01 juillet 2008. Nous n'étions ni marié, ni paxé et sans
enfants.

Aujourd’hui le bien est toujours en vente mais il vit dans la maison avec sa nouvelle compagne
et il a changé les serrures et se refuse a me donner les clés.

Je reclame une indemnisation locative depuis que je ne vis plus dans le bien.

Il s'y refuse a ce jour.

Quels sont mes recours et si je prend un avocat, suis-je sdr de gagner l'affaire?

Merci
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